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Plan de l’exposé

Présentation de la BAD 

Le traitement des  aspects 
environnementaux et sociaux à la BAD

L’importance des pays maghrébins      
pour la BAD
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La Banque Africaine de Développement

La BAD en quelques lignes
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La Banque Africaine de Développement

Première institution de financement du développement en Afrique, 
la Banque regroupe 77 pays membres, dont 53 pays africains

Le défi majeur de la BAD est la réduction de la pauvreté en Afrique

Contribuer au développement économique et au progrès social des 
états membres régionaux, individuellement et collectivement

Utiliser les ressources à sa disposition pour financer des projets et 
programmes d’investissement tendant au développement 
économique et social des états membres régionaux
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Accès aux ressources du Groupe de la BAD
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La Banque Africaine de Développement

Les interventions de la Banque sont guidées par :

Une visionUne vision : avoir un impact significatif et mesurable sur le développement 
des pays africains

Un plan stratUn plan stratéégiquegique qui fixe les objectifs et les moyens à mettre en oeuvre 
pour les réaliser 

Des politiquesDes politiques sectorielles, thématiques et opérationnelles mises à jour 
régulièrement 

Des procDes procééduresdures transparentes et largement harmonisées avec celles des 
autres banques multilatérales de développement
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Principaux secteurs d’intervention en 2005
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La Banque africaine de développement

Le traitement des  aspects 
environnementaux et sociaux à la BAD
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Le système environnemental de la BAD

1. Politiques

2. Procédures

3. Directives
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Le système environnemental de la BAD 
La politique environnementale (2004)

Objectifs de la politique

IntIntéégrer les dimensions sociales et environnementalesgrer les dimensions sociales et environnementales : 
Toute politique judicieuse doit veiller à cette intégration de manière à
réduire ou internaliser les effets négatifs, tout en amplifiant les effets 
positifs.

Tout en visant globalementvisant globalement à : 

•• amamééliorer la qualitliorer la qualitéé de viede vie générale au continent africain en 
privilégiant la voie du développement écologiquement durable

•• prprééserver et consolider le capital server et consolider le capital éécologique et socialcologique et social
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Relations entre les politiques, les procédures et les 
directives de la BAD

Orientations générales visant à intégrer les 
thèmes intersectoriels dans les projets financés 
par la Banque

Orientations générales visant à intégrer les 
thèmes intersectoriels dans les projets financés 
par la Banque

Politiques relatives aux 
thèmes transversaux

Politiques relatives aux 
thèmes transversaux

Présentation détaillée des exigences spécifiques à
chaque projet

Présentation détaillée des exigences spécifiques à
chaque projet

Démarche à suivre pour intégrer les questions 
environnementales et sociales au cycle du projet

Démarche à suivre pour intégrer les questions 
environnementales et sociales au cycle du projet

Procédures d’évaluation 
environnementale et 
sociale

Procédures d’évaluation 
environnementale et 
sociale

Directives d’évaluation 
d’impact environnemental 
et social intégrée

Directives d’évaluation 
d’impact environnemental 
et social intégrée



12

Les thèmes transversaux

Pauvreté

Environnement 

Population

Genre

Participation des Organisations de la 
Société Civile (OSC) et des parties 
prenantes
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Procédures : Tri Environnemental et social préliminaire 

Les projets de CatCatéégorie 1gorie 1 sont susceptibles de causer des impacts 
environnementaux et/ou sociaux négatifs importants et irréversibles, 
ou d'affecter de manière significative des composantes 
environnementales ou sociales considérées par la Banque ou le pays 
emprunteur. 

Les projets classés dans la Catégorie 1 nécessitent une EvaluationEvaluation
des Impacts Environnementaux et Sociaux (EIES)des Impacts Environnementaux et Sociaux (EIES) et la
préparation d'un :

Rapport d'Rapport d'EIESEIES ; et ; et 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).
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Procédures : Tri Environnemental et social préliminaire 

Les projets de CatCatéégorie 2gorie 2 sont susceptibles d’engendrer des 
impacts environnementaux et/ou sociaux nuisibles limités au site du 
projet et moins sévères que ceux des projets de Catégorie 1. 

Les projets de Catégorie 2 peuvent être améliorés par l'application de 
mesures d’atténuation. Cette catégorie de projets requiert :requiert :

La prLa prééparation d'un PGESparation d'un PGES

Certains projets initialement classés Catégorie 2 doivent être 

transftransféérrééss dans la Catégorie 1, s’ils peuvent affecter négativement 
des zones sensibles ou des composantes sociales sensibles.



15

Procédures : Tri Environnemental et social préliminaire 

Les projets de CatCatéégorie 3gorie 3 comportent peu d’interventions physiques 
sur l'environnement et ne doivent engendrer aucun impact 
environnemental ou social négatif. Par conséquent, aucune évaluation 
environnementale ou sociale n'est exigée. 

Certains projets initialement classés dans la Catégorie 3 doivent être 
transftransféérrééss dans la Catégorie 2 s’ils peuvent être nuisibles aux 
femmes, aux pauvres, aux groupes sociaux vulnérables. 

La CatCatéégorie 4gorie 4 s'applique aux investissements de la Banque par des 
intermédiaires financiers (IF). Les sous-projets financés par les IF 
doivent être triés et gérés par les IF conformément aux mêmes 
procédures.
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La politique environnementale dans le cycle du Projet

PLANIFICATION

• Aspects environnementaux et 
sociaux

• Exigences légales et autres…

• Objectifs et cibles

• Programme de management 
environnemental

REVUE DE

DIRECTION

CONTRÔLE ET ACTIONS 
CORRECTIVES

• Surveillance et mesurage

•Non-conformité, actions    
correctives et préventives

• Enregistrements

•Audits du SME

MISE EN ŒUVRE

• Structure et responsabilité

• Formation, sensibilisation,

• Communication

• Documentation du SME

• Maîtrise de la documentation

• Maîtrise opérationnelle

• Prévention des situations 
d’urgence

Politique 
environnementale
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La Banque africaine de développement

L’importance des pays maghrébins 

pour la BAD



18

Répartition par pays des approbations (1995-2004)
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Programme indicatif de prêts 2005 par pays

(en millions d'UC)
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Nombre de projet financés par la  BAD et le FAD au 
Maghreb (1974 - 2006)

BAD/FAD

Mauritanie
56

Maroc
94Algérie

37

Tunisie
93

FAD

Mauritanie
44

Maroc
9

Algérie
3

Tunisie
0
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Montants des financements BAD et FAD (1974-2006)      
(en Millions d’UC)

Algérie
 1889,15 M UC

Tunisie 
3516,53 M UC

Maroc
4137,03 M UC

Mauritanie
430,77 M UC
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La Banque africaine de développement

La Tunisie
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Tunisie – BAD : Répartition sectorielle (1974 – 2006)

Agr. Dév. Rural
13,3

Infrastructures 
23,5

Transport
16,4

Industrie
8

Social
3,4

Energie
5,9

AEPA
1,2 Communication

0

Education
3,1

Envuironnement
0

Microfinances
0

santé
0,3

Multi-sécteur
14,5
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Tunisie – BAD : Principaux projets

Tunisie : Première ligne de crédit STB

Tunisie : Modernisation des chemins de fer- phase II

Tunisie :    AT Management Environnemental à la CPG

Tunisie – Libye : Gazoduc
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La Banque africaine de développement

Le Maroc
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Maroc – BAD : Répartition sectorielle (1974 – 2006)

Agr. Dév. Rural
15

Infrastructures 
35

AEPA
11

Social
20

Energie
12

Industrie
2

Communication
3

Transport
9

Multi-sécteur
9santé

3

Education
9

Microfinances
0

Envuironnement
1
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Projets retenus au  DSP

Construction autoroute Marrakech-Agadir

Centrale thermo-solaire

9ème projet d’AEPA

Réseaux électriques

AEP milieu rural et 3 villes
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La Banque africaine de développement

La BAD et l’environnement 

Quelques projets au pays du Maghreb
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MAROC  :  CENTRALE THERMOSOLAIRE             
AIN BENI MATHAR

Cycle combinCycle combinéé : Gaz naturel (du Gazoduc Maghreb 
Europe) et l’énergie thermique en provenance du champ 
solaire

Miroirs Miroirs cylindrocylindro--paraboliquesparaboliques :  220 000 m2

Puissance nettePuissance nette : entre 450 et 500 MW dont la part 
solaire représente 20 à 30 MW

FinancementFinancement : Fond Mondial pour l’Environnement (GEF) 
50 M US$ (partie solaire), crédit par la BAD de 136 M € et 
fonds propres de l’ONE
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Tunisie  :  Mise place de la politique 
environnementale à la STB

La STB est la première banque en Tunisie (bilan total)

Banque de dépôts dont le capital est détenu par l’Etat, 
des entreprises publiques et des actionnaires privés 

Elle joue  un rôle économique important  dans la 
politique de développement du pays
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G1

Objectifs de la STB dans le domaine environnemental

Contribuer à la réalisation des objectifs de l’Etat Tunisien en 
matière de protection de l’environnement.

Financer davantage les projets qui contribuent à lutter contre 
la pollution et à la protection de l'environnement ; et à

Inculquer au personnel la culture environnementale.

La STB vient de mettre en place une politique 
environnementale et sociale, des procédures de son 
application.

La STB a mis en œuvre un programme de formation et de 
mise à niveau en la matière de son personnel. 
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G1 La STB est la première Banque maghrébine qui se dote d'une politique environnementale! Support BAD et INITIATIVE (projet BAD / GTZ)
Goetze; 23/03/2007
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Tunisie : Assistance technique en matière de 
Gestion Environnementale et Sociale à la CPG

Objectif :
L’objectif de l’assistance technique est de renforcer les capacités 
internes de la CPG en matière de gestion environnementale et 
sociale pour contribuer efficacement à la réduction des 
nuisances, la protection et la réhabilitation de son environnement.  
Les buts spécifiques sont :

Identifier les nuisances

Définir les mesures de réduction des nuisances, et

Elaborer un programme d’intervention

Optimiser la gestion des questions 
environnementales et sociales



33

Tunisie : Assistance technique en matière de 
Gestion Environnementale et Sociale à la CPG

Le projet de renforcement des capacités de la CPG en matière de 
protection de l’environnement et d’extraction minière de 
phosphates comporte les principales  composantes suivantes :

Réalisation des infrastructures de protection de 
l’environnement

3 Bassins d’épandage et de stockage des boues

Acquisition des équipements
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مع خالص شكري   
وامتناني 

Thank You for Your Attention
Merci Pour Votre Attention


